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Présentation du SAGE et rappel du contexte  
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CARTE ETAT ECOLOGIQUE 2011 ? 
Les enjeux du territoire sont les suivants : 

·  Sécurisation de l’alimentation en eau potable et gestion quantitative de la ressource 
·  Amélioration de la qualité des eaux de surface 
·  Préservation et restauration des écosystèmes aquatiques et humides 
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La Commission Locale de l’Eau est composée de 50 membres, distribués de la façon suivante : 
Collège 1  Collège 2  Collège 3  

25 13 12 
(dernier arrêté préfectoral de composition le 5 mai 2012) 

Président : Joseph MERCERON 
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Président : Joseph MERCERON 
Personnel : 2 personnes à temps plein 

Situé au Sud-ouest du 
département, le territoire du 
SAGE Auzance Vertonne 
couvre 620 km² et concerne 
32 communes totalement ou 
partiellement 
(arrêté préfectoral du 5 mars 
2001). 
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Suite à la décision en 2011 du préfet de Vendée de ne pas soumettre à enquête publique le projet de 
barrage sur l’Auzance, l’élaboration du SAGE Auzance Vertonne s’est vue relancée. Axée sur la 
reprise des scénarios contrastés de 2008/2009 et la définition de la stratégie collective, différentes 
étapes ont marqué l’année 2012 pour aboutir à une validation de la stratégie en CLE le 16 novembre 
2012. 
 
Reprise des scénarios contrastés 
 
12 avril 2012 :   CLE �  relance de l’élaboration du SAGE 
23/24 avril 2012 :  commissions thématiques 
15 mai 2012 :   bureau de la CLE 
 
Définition d’une stratégie collective 
 
7 juin 2012 :   séminaire d’élus locaux 
5 juillet 2012 :   commissions thématiques 
8 octobre 2012 :  bureau de la CLE 
16 novembre 2012 :  CLE �  validation de la stratégie collective 
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CLE le 12 avril 2012, Communauté de communes du Pays des Achards 

o Rappel de l’historique du SAGE par le président de la CLE, changement de compositions de 
la CLE et du bureau 

o Rappels des éléments généraux par la DREAL (DCE, SDAGE, enjeux d’un SAGE, etc.) 
o Rappels synthétiques du diagnostic du territoire, du scénario tendanciel et des scénarios 

alternatifs  
o Méthode et planning pour la définition de la stratégie collective par IDEA Recherche et 

Géomatic Systèmes 
o Point d’information sur les projets portés par le syndicat mixte du SAGE 
o Témoignage de la démarche « 0 phyto » de la commune de Brem-sur-Mer  
 

 
Bureau de la CLE le 15 mai 2012 à la mairie de Vairé 

o Synthèse des travaux réalisés en commissions thématiques 
o Validation de l’analyse comparative des scénarios contrastés 

 
 
Bureau de la CLE 8 octobre 2012, la Chapelle-Achard 

o Stratégie collective, rapport provisoire (rappel de la démarche, présentation du rapport de la 
stratégie collective, présentation et discussion des remarques) 

o Hiérarchisation des zones humides (composition d’un groupe de travail, planning…) 
 
CLE le 16 novembre 2012, Communauté de communes du Pays des Achards 

o Points d’information 
- Dossiers d’incidence au titre de la loi sur l’eau (2012) 



- Projets portés par le syndicat mixte du SAGE Auzance Vertonne, en parallèle de 
l’élaboration du SAGE 

o Présentation du rapport de la stratégie collective par IDEA Recherche et Géomatic Systèmes 
- Les éléments de cadrage 
- Les principaux enjeux 
- Les objectifs et les moyens prioritaires 

o Echanges autour des amendements proposés par les membres de la CLE 
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o Rapport de présentation de l’analyse comparative des 

scénarios contrastés 
o Rapport de la stratégie collective 
o Note préparatoire à l’évaluation environnementale 
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Suite à la validation de la stratégie collective, l’écriture des documents composant le SAGE va s’étaler 
sur 2013, les acteurs seront à nouveau solliciter afin d’entériner un projet de SAGE fin 2013/début 
2014. 



Autres activités de la cellule d’animation du SAGE 
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Commissions thématiques les 23 et 24 avril, salle municipale à Chapelle-Achard 

o Présentation des scénarios contrastés 
o Séance de travail collectif sur le tableau des mesures et leur analyse multicritère 
 

Séminaire d’élus locaux et des partenaires institutionnels le 7 juin 2012, Espace Culturel de la 
Mothe-Achard 

o Information et sensibilisation d’un maximum d’acteurs majeurs (décideurs, maîtres 
d’ouvrages et financeurs potentiels du futur SAGE) 

o Détermination d’orientations politiques 
 
Commissions thématiques le 5 juillet, Salle Bernard Roy à Saint-Mathurin 

o Travail sur la définition d’objectifs et hiérarchisation des mesures proposées dans le cadre des 
scénarios 

o Travail sur la définition de secteurs prioritaires pour certaines mesures 
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DUREE PREVISIONNELLE : 18 mois (à partir de novembre 2011) 
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L’étude préalable à un CTMA, a pour but de développer un 
programme pluriannuel de restauration et d'entretien des 
milieux aquatiques, afin de maintenir le bon état écologique 
ou corriger les altérations identifiées.  
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Réunions publiques 
Information et sensibilisation des riverains et du grand public 

o Le 2 février 2012 à l’Espace Culturel de La Mothe-Achard 
o Le 9 février 2012 à la salle des Ribandeaux de Talmont-Saint-Hilaire 
o Le 23 février 2012 au théâtre de la Licorne à Olonne-sur-mer 

 
Comité technique le 28 juin 2012, à la communauté de communes du Pays des Achards  

o Présentation de l’état des lieux et du diagnostic des cours d’eau et des marais 
o Echanges sur les résultats 
o Pré-validation de la phase 1 
o Planning 



Comité de pilotage le 25 septembre 2012, à la mairie de Talmont-Saint-Hilaire  
o Présentation et validation des résultats de l’état des lieux et du diagnostic des cours d’eau et 

des marais 
o Présentation du déroulement de la phase 2 « Définition des enjeux et des objectifs » 

 
Groupes techniques (Phase 1 et Phase 2) 

o Associations environnementales le 11 mai 2012, à la communauté de communes du Pays des 
Achards 

o « Concertation agricole » le 14 juin 2012, à la communauté de communes du Pays des 
Achards 

o Acteurs « Marais de Talmont »  
o Le 11 mai 2012 à la mairie de Talmont-Saint-Hilaire 
o le 23 novembre 2012 à la mairie de Talmont-Saint-Hilaire 

o Acteurs « Marais des Olonnes »  
o Le 10 mai 2012 à la mairie d’Olonne-sur-mer 
o le 26 novembre 2012 à la mairie d’Olonne-sur-mer 

o Acteurs « Cours d’eau » le 3 décembre 2012 à la communauté de communes du Pays des 
Achards 

 
Réunion des élus Phase 2 le 19 décembre 2012 à la communauté de communes du Pays des 
Achards 

o Information et sensibilisation des élus sur l’étude CTMA en cours 
o Réflexion sur la compétence « Entretien et restauration des cours d’eau » 
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o Rapport d’état des lieux / diagnostic 
o Lettre d’information (cf Communication) 
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DUREE PREVISIONNELLE : 1 an 1/2 
(de novembre 2011 à avril 2013) 
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L’Agence de l’Eau Loire-Bretagne propose à des sites pilotes de tester une méthodologie pour 
reconquérir la qualité des eaux conchylicoles. Le but est d’expérimenter une méthodologie afin 
d’aider ensuite les collectivités locales dans la définition des programmes de travaux de reconquête de 
la qualité sanitaire des eaux conchylicoles (maîtrise des flux bactériens). 
 
L’étude se déroule en trois étapes :  
 - recueil de données/état des lieux ; 
 - campagne de terrain complémentaire, modélisation des flux bactériens et diagnostic ; 
 - propositions d’actions et hiérarchisation. 
 

����	���  

 
Comité de pilotage le 5 mars 2012 à la mairie de Talmont-Saint-Hilaire 

o Présentation de l’état des lieux 
o Discussion des hypothèses prises en compte dans le modèle de transfert de bactéries dans les 

cours d’eau 
o Discussion de l’emplacement des points de mesure pour la campagne complémentaire 
o Rappel du planning de l’étude 

 
Comité de pilotage le 29 novembre 2012 à la mairie de Talmont-Saint-Hilaire 

o Présentation des résultats de la campagne de mesures complémentaires 
o Présentation et validation du diagnostic 
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o Rapport d’état des lieux 
o Rapport de diagnostic 
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Dans le cadre d’une diminution de l’utilisation des pesticides par les collectivités dans l’entretien des 
espaces publics, une démarche fédératrice autour d’une charte territoriale a été engagée par le syndicat 
mixte du SAGE.  27 communes sur les 28 concernées se sont engagées autour d’objectifs communs : 
 �  réduire d’au moins de 50 % les quantités de pesticides ; 
 �  supprimer progressivement l’usage des pesticides sur les zones à risque fort ; 
 �  inciter les autres usagers non agricoles à suivre la même démarche. 
�
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Réuni le 22 février 2012 à la Communauté de communes du Pays des Achards 

o Rappel des objectifs de la charte d’engagement 
o Bilan des pratiques de désherbage à l’échelle du SAGE 

+ Exemple du diagnostic d’une commune fictive 
o Signature des chartes par les élus présents 
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o Brem-sur-mer : réalisation du plan de gestion de l’herbe avec les agents techniques espaces 

verts et présentation du dossier en Conseil Municipal le 17/09/2012. 
o CCPA : lancement du travail de réalisation du plan de désherbage des espaces publics gérés 

par le prestataire en septembre 2012. 
o Sainte-Foy : début du travail de réalisation du plan de désherbage communal en novembre 

2012. 
 

���#�
��
�	�������"���
�	���  

 
Préparation 2013 : mise en pace de formations CNFPT décentralisées pour les agents. 

o 2 formations proposées : 
 « Mettre en place un plan de désherbage » (2 jours) (niveau « débutant ») :  
 « Amener sa collectivité vers une démarche « zéro-phyto » » (2 jours) (niveau avancé) 
   
 



�  %
��
���
�
�
�	�����&�	������
���%
��
���
�
�
�	�����&�	������
���%
��
���
�
�
�	�����&�	������
���%
��
���
�
�
�	�����&�	������
���� ���
 

��������������!���	"� 
 
L’inventaire a été réalisé à partir de 2008. 
Des mesures de la stratégie collective du SAGE concernent les zones humides et les zones humides 
prioritaires. La hiérarchisation de l’inventaire est donc une étape incontournable pour écrire le SAGE. 
Des principes de gestion doivent également être définis. 
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La composition d’un groupe de travail a été validée en bureau de la CLE le 8 octobre 2012 : 
 

 
 
Une première réunion a eu lieu le 28 novembre 2012 afin de travailler sur les critères à retenir pour 
la méthode de hiérarchisation. Le travail va se poursuivre pendant le 1er semestre 2013 afin de pouvoir 
proposer à la CLE un inventaire hiérarchisé et des orientations de gestion. 

 Nom Prénom Représentation 

1 MERCERON Joseph Membre du bureau de la CLE Auzance vertonne 

2 LUCAS  Gilles  Membre du bureau de la CLE Auzance vertonne 

3 DE LA BASSETIERE Edouard Membre du bureau de la CLE Auzance vertonne 

4 CHAPPELIN Jean-Philippe Membre du bureau de la CLE Auzance vertonne 

5 GRIMAUD Anne-Marie Représentante de l'APNO 

6 Groupe associatif ESTUAIRE     

7 Agence de l'eau Loire Bretagne   Monsieur le directeur général ou représentant 

8 DREAL des Pays de la Loire   Monsieur le directeur régional ou représentant 

9 DDTM de la Vendée   Monsieur le directeur départemental ou représentant 

10 PORTIER Frédéric ONEMA 

11 ARHURO Ronan ADEV 

12 Forum des Marais Atlantique     

13 RABILLER Daniel Représentant de la Chambre d'Agriculture de Vendée (+ Carin 
BARBERIS) 

14 TESSIER  Jean Représentant agricole du canton de La Mothe-Achard 

15 RUCHAUD  Philippe Représentant agricole du canton des Sables d'Olonne 

16 CHABOT  Johnny Représentant agricole du canton de Talmont-Saint-Hilaire 



Actions de communication  
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Téléchargeable sur le site Internet du SAGE ; lettre n°1 : le diagnostic 
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